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1 SCRIPTION INÉDITE 

D E MAN ~r 1 NÉE 
PAH M. PAUL FOUCART. 

Il n'y a aucune inscription de Mantinée dans le COljJUS 

inscriptionum grœcarum ni dans Je Voyage archéologique 
de J.le Bas. Aucun vil1ag~ ne s'élevant sur les ruines de 
l'antique cité, les pierres sont res~ées enfouies dan le sol 
ou ont été transportées dans les bourgs voisin. En les 
parcourant et en faisant quelques recherch~s dan l'in­
térieur de renceinte, j'ai recueilli un assez grand nombre 
d'inscriptions; réunies à quelques textes déjà relevé dan 
ces dernières années, elles formeront, d,ans la deuxième 
partie du Voyage archéologique, Inscriptions du Pélopon­
nèse J un chapitre supplémentaire contenant vingt-trois 
inscriptions, pour la plupart inédites (1). 

Parmi les pierres transportées au bourg d;e 'rschipiana, 
el préservées de ra destruction par les soin d'un démar­
que intelligent, M. Réveiqottis, je replarquai sur~out deux 
stèles de même forme, avec un pied pour les ficher en terr:e. 
Elles contiennent deux décrets de sociétés rel~gieuses, qui 
avaient leur siége dans un temple que mentionne pausa­
nias. « D'un côté est le temple des Dioscures; de l'autre, 
celui de Déméter ct de Coré. On y entretient Jln feu qu'on 
veille soigneusement à ne pas laisser éteindre (2).» Sui-

(1) Le Bas eL Foucart, Insc!'. du Pélop01~nè3eJ section VI, fV bis . 
(2) "Ea'n oÈ xal. âLoaxovpw'\l xa, È'rEpWOL â7)[J-'Y}'t"po; xal Kopl)ç iepo'\l . 7tUp 

'H, È'\I'ta.u6a. xa.~'lvat, 7tOtOVILE'\IOL <ppO'\l't"LOa. ~1) )'ci6'{1 a<p(aw cXlto(j~~O"Oi'\l -

Paus., VIII, IX, 1. La dénomination exacte des temples ou des divini­
tés n'e t pas toujours donnée par Pausanias. Par exemple, les dieux 
de Mantinée ne onL pas les Dioscures, mais les Ana~es; une des 
tribus de la ville en avait tiré son nom (Inscl'. du Péloponnèse, 352p. ). 
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vant les indications des deux stèles, ce dernier temple 
s'appelait Coragion; il comprenait une enceinte sacrée, 
lEp6v, une cella ou voc6ç dans laquelle était une partie plus 
vénérable, p.Éyocpov. Les deux déesses, quoique adorées dans 
le même sanctuaire, avaient leur culte distinct. Déméter 
était servie par un collége de prêtre ses, Coré par une so­
ciété dont le membres portaient le nom de Coragoi. C'est 
le décret de ces derniers dont je donne ici la trans­
cription (1). 

ÀYOC6liL 'tUXOCL 

È1td N LXL1t1tOC flocaLoc cha 1tpoy6vwv 0 ItcXP-

X ouaoc c.pLÀoo6çwv XOCL ocù'teX 'tupdv ~çùo p.É-

voc 'teXv 'twv 1tpoy6vwv &pE'teXV, h"i)p"'l}aEv 00 p.ôvov 'teX 1tpàç 

5 'toùç civ6pw1touç O(XOCLOC &lleX XOCL 1tpàç 'toùç 6EOÙÇ, EOcr[ E~W]Ç 

OLOCXELP.ÉVOC XOCL 'tL[P. ]waoc 1tcXY'tocç ['toùç 6EOÙÇ, 'teXv oÈ 6EO]V È P. 

1tOCV'tL XOCLpWL OEpOC1tEUOUaOC XOC!. auvEUx[ 0 ]ap.[ oü]aoc 'to~ç &EI. y~-

'10 P.ÉVOLÇ lE[pEüaL]v di[ v 1tOCp ]ÉXEL €x.cXa'toLç [Xpdocç 1tpOç 'teXv 'tciç 6E-

oü 'tLP.eXV xoc!. x[ 6a p."'I} a ] LV &1tpo[ c.p ]~aLa'twç [U1t"'l} pE'toüaoc XOCL]lV 'tWL 1tÉp.-

10 1t't"WL XOC!. oyoo"'l}Xoa'twL ~nL, p."'I}vàç? .•..•.•.•••.. ti1tOyULOU 

o~aocç 'tciç 'tWV Kopocy(wv 6uaLocç XOCL [1top.1tciçJ, p.ùl6v'twv È1tL­

nÀda80cL 'twv 1tEp!' 'teXv 6EOV p.ua'tLxwv •.. oc. "I)'tWV, èP.c.pOCVL­

acXv'twv 'twv lEpÉWV, [~]1tEUÇOC'tO N LXL1t1tOC 'teXv ÀEL'tOUpyLOCV &VE-

1tLxwlu'twç XOC!. È1tOL"~aoc'to 1tciaocv [oocJ1tcXv[ocv &Jc.pELOWÇ XOCL h[n-

15 vwç &'1 ~OE[ L E'l]ç 't[ E] 'teXv 6EOV xoc!. 'teXv auvooov, 1iYOCYE oÈ XOCL 

'teXv 1top.1t<XV 'tWV KOpOCyLWV È1tLacip.wç XOCL p.Eyoclo1tPE1tWÇ 

XOCL ~6UE 'tciL 6E[WL] xoc!. hocÀlLÉPU û1tÈp 'teXv auvooo'l &ÇLWÇ 

ocùaocu'tciç XOCI. 'tciç auv6ôou, 1tpOaE1tÉowxE oÈ xoc!. dç xoc­

'tE1tdyoucrocv Xpdocv o[p JocX[p.JeXç oyOO"~xov'toc, da"~vE(y)-

20 XE oÈ xoct 'tciL 6EWL 1tÉ1tÀo[ V X ]OCL ~axÉ1tOCaEV XOCL EÙaxY) p.6-

VLaEV 'teX 1tEPL 'teXv 6EOV 1ippY)'toc p.ua't"i) pLOC, [LI ]1tEOÉÇOC'tO 

oÈ xoc!. 'teXv 6EOV dç 'teXv lOLocv O~XLOCV, xoc6wç Èa'tLV ~60ç 

'totç [a]E(l) yLVOP.ÉVOLÇ lEpEÛO"LV, È1to(Y)aE oÈ XOCL 'teX VOP.L­

~6P.EVOC ~v 'totç 'tpLocxoa'to~ç 'télL &VOa;EL 'toû vocoû 

(1) Le texte épigraphique paraîtra dans le second volume du Voyage 
archéologique) Supplément aux in criptions. 
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25 fl-~'(~À0fl-~pwç, 7tpo~vo"t)6'Y} oè x!Xl &:; 7tpOG~OEl"O 6 
v~oç [0 Jlxoo o fl-aç . 0 ~à. oov 't~U't~ Ëooç~ 'ta~ GUVÔ­

OCtH 'tWV Kop~ywv t7t~wÉG~~ N~x(7t7t~V Ècp' &~ ËXEl 

cplÀ~VOpW7t(~~ x~l 7tpàç 'toùç 6EOÙÇ EÙGEgd-

~~ x~l 'ta~ 7tpOç 'tà.v GUVOOOV EÙVO(~l, x~ÀElV oÈ ~ù-

30 'tOCV x~l È7tl 'toc tEpOC 'tOù:; à,d 07tOOEX0fl-Évou:; )t(X­

Owç x~l. 'toùç ÀOl7tOÙÇ 'toùç 'tà.v GUVOOOV 'tE't'L­

p..~x6't~ç Èv 't~-rç ~ù't~-rç &.p..Ép~~ç, 7tÉp..7tELV oÈ 

~Ù'tal x~l ~tG~V WG~u'tw:;' E[t oÉ 't}ç fl--Ij xa.ÀÉcm 

'tWV 07tOOEX0fl-Évwv xa. .......... ~wfl-a. xa.l. 

35 è7ta.va.yx~~€( G)6w Xa.ÀE-rV [a.ù"eX.v· dcpEtÀÉGJ6w 6 
'tOU'tWV 't~ fl--Ij 7tO~"t)(ja.ç [opa.Xfl-oc:;? 7tEV't"t)XOY't Ja. . Ë­

G'tw oÈ x~l o7tEMluvoç N~[X(7t7t~l wç X~TJ~ÀUWV 

'toc OEOO fl-Év~ a.ù'ta~ [07tO 'ta:; Guv600u ] 't(p..~~, t­

V~ 'totrrwv GUV'tEÀ[ ou fl-Évwv cp ]~(v'Y}'ta.~ &. GU[ v-

40 000:; EÙXeX.p~G'to:; où[ Ga. ËX.0UGeX. 'tJE xa.t 7tEpl "wv 

fl-EÀÀ6Y'twv àya.6oc:; È(À ]7t(Ùa.:; . xa.'ta.G'ta.GeX.­

'tWGa.v oÈ ol LEpE-rÇ 'toùç àva.ypeX.~ov'ta.ç 'tou-

OE 'tOU ô6yp..a.'toç 'to àv't(ypa.cpov Èv a'teX.Àa.l 

À~6(va.~ xa.l àva.6"t)aoY'ta.ç Èv 'tWl t7tlcpa.-

45 VEa'teX.'tW~ 'tou LEpOU 't67tw~ • ofl-oCwç oÈ xa.l. 

dç 'tOCV XOWOCV 7twa.xŒa. xa.'tÉa't~OEv À­

ÀEÇ(V~XOç ÀÀÉ~wvoç, 0uwv(Ùa.ç 0uwv(-

ôa., I.~fl-(~ç ÀV6Efl-OXPC-,ou, ÀpCa'ta.pxo:; M<:-

V (7t7tOU, «P~À"t)a~oç I.~fl-(Ùa., ÀÀxa.fl-Év'Y}ç Ma.v-

50 op'Y}xŒ~, A'l6wv «PtÀoa6ÉvEO:;, M'Y}va:; M'Y}va. 

L. L L'l est régulièrement adscrit. 
L. 2. 't'EtpE~V, quoique, à la ligne suivante, on ait gravé È'tl1p'1lO"ev. 
L. 4-5. J'ai restitué ce passage d'après un décret des prêtresses de 

Déméter que j'ai copié à Mantinée et qui provient du même sanc­
tuaire. 'E1moi) ~Ot'1lv<X ..... &:V€O"'tpOt7t.Ott 'tE xcû-wç Èv é.\),t:> 't~ ~(t:> xat EVO"E-
6wç 7tpOç 7tliv'tcxç !J-Èv 'tOVIt 6EOVÇ, !J-clÀtO"'tOt àÈ 7tpéç TE 't<XV .6cl!J-Ot'tpOt XOtl 
T<XV KopOtv XOtt 't<xc; tEpdOtC; 'raç .6cl!J-Ot'tPOÇ. Inscr. du Péloponnèse~ 352 i. 

L. 10. La lectur~ du mot !J-"Ilvéc; n'est pas certaine; à Mantinée, 
les mois étaient désignés par un chiffre: c'est ce que prouve une 
autre inscription inédite que j'ai copiée dans cette ville: ciym ôÈ a.v't-rjc; 
xexl YEvÉ6Àtov '~!J-€pIXV &.d 'rOü 7tÉ!J-7t'tov !J-Ylvéç. Inscr. du Péloponnèse) 352 j. 

L. 11. La restitution 7to!J-7têXc; est indiquée par le nombre de lettres 



4 INSCHIPTION INÉOlTB DE MANTINÉE. 

qui manquent et la suite du décret (1. ~6); sur l'esta~page je crois di 
tinguer les deux traits verticaux du n. 

L. 12. (X et 1) sont douteux dans le substantif qui suit (J.vaTLxwv : il 
n'y a de certain que 'twv. 

L. 18. (Xùa(Xv'taç est une altération de (X()'tO~ répété, qui est fréquem­
ment employée dans les inscriptions de cette époque; on trouve le 
premier (XÙTOC; d'abord invariable, puis abrégé en (Xve; ou W~. 

L. 19. Le y de da'l)veyxE manque sur la pierre. 
L. 23. Il y a sur la pierre D. E ; les lettres sont très-serrées et peu 

distinctes. J'ai corrigé ~d qu'indique le rapprochem~nt avec la lig. 7. 
L. 35. Sur la pierre EnA N Ar 1< A I E 0 n. 
L. 36. Le chiffre de l'amende est douteux. 

L'inscription est gravée en caractères très-petits et, en 
certains passages, difficiles à lire. Les lignes, quoique oc­
cupant toute la largeur de la stèle, sont composées d'un 
nombre inégal de lettres; à partir de la ligne 4, le lapi­
cide, craignant de n'avoir pas asse~ de place, les a serrées 
et a diminué leur dimension; elles sont beaucoup plus 
espacées dans la seconde moitié. En deux endroits le frot­
tement a usé la pierre-; de là deux lacunes dans le milieu 
des lignes 6-12 et 33-40 ~ 

Il n'y a plus trace du dialecte arcadien, tel que le font 
connaître les textes plus anciens de Tégée et de Manti­
née. Les seules formes dialectiques sont celles qui ont 
persisté dans les pays éolo-doriens, comrpe l'emplQi de oc 

pour "Y); 1\ est régulièrement adscrit. La langue est la lan­
gue commune que l'on retrouve d~tns la plupart des ins­
criptions postérieures à la conquête romaine. Le style est 
verbeux et souvent embarrassé. Malgré ces -défauts de ré­
daction, le monument est d'un grand intérêt; il nous 
donne des renseignements précieux sur une partie du culte 
arcadien, les mystères de Coré, et sur la société qui les 
célébrait. 

TRADUCTION. 

(( Nicippa, fille de Pasias, issue d'ancêtres désireux de 
s'illustrer, et voulant, elle aussi, pratiquer leur vertu, 
non-seulement a observé la justice envers les hommes, 
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mais encore à l'égard des dieux. Animée de pieuses dis­
positions et honorant tous les dieux; en toute occasion, 
pour le service et la toilette de la déesse, elle a aidé les 
prêtres successivement en charge, prêtant à chacun ses 
offices pour honorer et parer l,a déesse, sans chercher 
d'excuses; dans l'année 85 ........ à l'approche du sacri-
fice et de la procession des Coragia, au moment où l'on 
devait célébrer les ....... mystiques de la déesse, con-
formément à la déclaration des prêtres, Nicippa se char­
gea sans difficulté des frais de la cérémonie, et fit, sans 
épargne et généreusement, toutes les dépenses néces­
saires pour la déesse et la société; elle conduisit aussi 
la procession des Coragia avec éclat et magnificence, offrit 
des victimes et un sacrifice favorablement accueilli, au 
nom de la société, d'une manière digne d'elle-même et de 
la société. Elle fit encore don, pour une nécessité urgente, 
de la somme de 80 drachmes; elle apporta en outre un 
péplos à la déesse, abrita sês mystères ineffables et mit 
tout en bon état, pour leur célébration; de plus, elle reçut 
la déesse dans sa propre demeure, comme ont coutume de. 
le faire les prêtres en charge; elle accomplit encore avec 
générosité les cérémonies prescrites dans les trentièmes 
jours, à l'ouverture du temple; elle s'occupa aussi des 
constructions dont le temple avait encore besoin. 

« Pour ces raisons, la société des Coragoi a décidé 
de décerner un éloge à Nicippa pour sa générosité, sa 
piété envers les dieux, son dévouement à l'égard de la 
société; ceux qui seront successivement chargés de la ré­
ception l'inviteront au repas sacré, de même que les au­
tres qui ont fait honneur à la société dans ces mêmesjours, 
ils lui enverront également une part. Si quelqu'un d'entre 
eux manque à l 'inviter ...... qu'il soit contraint de le 
faire; celui qui aura manqué à quelqu'une de ces pres­
criptions, paiera une amende de cinquante drachmes. Qu'il 
soit, de plus,-responsable envers Nicippa, comme portant 
atteinte aux honneurs que la société lui a décernés. L'ac­
co mplissement de ces prescriptions montrera d'une ma-
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nière évidente la reconnaissance de la société ct sa con ­
fian ce dans l'avenir. Que les prêtres désignent ccux qui 
feront gr'aver une copie de ce lte décision sur une stèle de 
pierre et l'exposeront dans l'endroit le plus en vue de l'en­
ceinte sacrée. 

{( Semblablement, ont été inscrits sur le tableau de la 
société: Alexinicos fils d'Alexon, Thyonidas fils de Thyo­
nidas, Simias fils d'Anthémocritos, Aristarchos fils de 
Ménippos, Philésios fils de Samidas, Alcaménès fils de 
Mandrécidas, .tEthon fils de Philosthénès, Ménas' fils de 
Ménas. » 

L'inscription est la copie d'un décret rendu par la so­
ciété des Coragoi en l'honneur d'une- femme de Mantinée 
appelée Nicippa, fille de Pasias. 

La date est fixée par la mention de la 85 e année (1. 10) . 
Les villes qui avaient appartenu à la ligue achéenne fai­
saient usage d'une ère dont le point de départ était la prise 
de Corinthe par Mummius (146), ou plutôt l'année dans 
laquelle les commissaires romains donnèrent une nouvelle 
constitution à la province d'Achaïe (1). L'année 85 corres­
pond donc à l'année 61 avant notre ère. La femme dont les 
Coragoi récompensèrent les services n'est 'pas tout à fait 
inconnue. Parmi les édifices de Mantinée, Pausanias men­
tionne, près du théâtre, un temple d'Aphrodite Symma­
chia. Les habitants l'avaient élevé en mémoire de la ba­
taille d'Actium, où, seuls des Arcadiens, il combattaient 
comme alliés d'Octave. {( Il n'en restait que des ruines et 
la statue; l'inscription gravée sur la base faisait eonnaître 
qu'elle avait été consacrée par Nicippé, fille de Paséas (2). » 

Il ne peut y avoir de doute sur l'identité de la personne: 
le nom de la femme et celui de son père sont les mêmes; 
l'auteur ou les copistes en ont seulement modifié la forme 

(1 ) Pour les inscriptions dans lesquelles est employée l'ère d'A­
chaïe, voyez la note du nO 11.6 a (lnscr. du Péloponnèse). 

(2) Toü 8ECx-rpOU oÈ omcr6e:v VCl!OÜ TE 1\'Ppoo('7J' È1t(û;r,crtV ~vfLfL'XX\otÇ 

i pElma xat aya)'fLa È).E(1tE,O • 'ta oÈ È'It\ypafLfLCt. È'ltt 't<i> ~â.6p~ 'tY)V Q:va6Etcrav 

,0 ciyotÀfL!X Èo1)Àov 6vya'tÉpa dvcx.t nacrÉov N D,t1t1t7JV (Paus., VIII, IX, 3) _ 
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dialectique. Les dates s'accordent d'une manière suffi­
sante : Nicippa , honorée dans un monument de l'an­
née 61 , pouvait très-bien être 'encore vivante trente ans 
plus tard, lors de la bataille d'Actium. La consécration de 
la statue d'Aphrodite dans un temple construit par les 
Mantinéens, pour perpétuer le souvenir d'une alliance 
dont ils étaient fiers, convient également à la générosité 
et à la piété de la donatrice que célèbre l'inscription. 

Les premières lignes (1. 2-7) ont peu d'intérêt: ce sont 
des éloges, en termes généraux, -des ancêtres de Nicippa, 
de son équité, de sa piété. Au milieu de ces banalités, il 
faut remarquer les expressions 6Epa.1tEUELV et xocrfJ-E"Cv, qui ont 
un sens précis dans la langue religieuse. Les anciens re­
gardaient le sanctuaire comme la demeure réelle de la di­
vinité; la statue n'était pas une image inanimée, c'était, 
jusqu'à un certain point, la divinité elle-même. En dehors 
des cérémonies solennelles, les prêtres et les autres mi­
nistres du temple lui rendaient les mêmes offices qu'un 
serviteur à son maître : des repas servis sur la table de la 
déesse avec les portions réservées de la victime, des bains 
et des ablutions, ces soins journaliers et d'autres analo­
gues étaient ce qu'on appelait le service de la divinité, 
6Epa.1tda.. Le motx6crp.'Y)cr~ç se rapporte au même ordre d'idées, 
mais désigne un office particulier, la toilette de la déesse. 
Chez les Athéniens, elle était confiée à une femme dési­
gnée par le titre de -/j xocrp.w, et qui assistait la prêtresse 
d'Athéné Polias (1). Il en était ·de même pour la déesse de 
Mantinée, et c'est dans ce service que Nicippa assista les 
prêtres qui furent successivement en charge (2). 

(1.) Lycurg., fI'. 48, Orat. attic., t. II, éd. Didot. 
(2) M. Carl Curtius a trouvé à Samos une longue inscription de l'an­

née 346 avant notre ère; elle contient un inventaire fait par les tréso­
riers de Héra et dans lequel les vêtements appartenant à la déesse 
sont énumérés sous ce titre: xocr!L0ç "Yiç 0EOV (Verhandl. der 28 philo­
log. Versammlung in Leipsig, p. 1.77). Cf. les inventaires des objets 
sacrés de l'Acropole d'Athênes, publiés dans le recueil de Le Bas , 
Attique, et' en particulier les numéros 229-232 . 
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L. 9-15. La fête des Coragia lui fournit l'occasion dé' 
montrer avec plus d'éclat sa piété et sa générosité. 
Les dépenses étaient supportées à tour de rôle par les' 
membres de la société, c'était une liturgie. Comme per­
sonne, dans cette année, n'était obligé d'y subvenir et que' 
la fête était proche, sans qu'on eût trouvé un liturge pour' 
en faire les frais, Nicippa s'en ehargea volontairement et 
s'en acquitta avec magnificence. La lacune de la ligne 11.­
est regrettable; malgré tous mes efforts, je n'ai pu déchif­
frer le commencement ~ substantif auquel se rapporte' 
l'adjectif p.uO'·nxwv, ni trouver une restitution satisfaisante. 

Fort heureusement, dans leur désir de mieux louer, le 
membres de la société ne se sont pas contentés de cette' 
indication générale; ils ont repris·' en détailles- différentes 
parties de la cérémon.ie célébrée par les soins et aux frais ' 
de Nicippa. L'emploi des particules permet d'introduire 
une distinction parmi les propositions principales, accu­
mulées dans les lignes 15-25. Chacun des actes divers ' 
qui composaient la fête est distingué par les mots oÈ X<XL;­

au contraire la particule x<xt toute seule s-ert à: réunir les 
diverses scènes d'un même acte. L'ordre suivi dans l'énu-' 
mération étant sans doute le même que celui des cérémo­
nies, nous pouvons essayer de reconstituer le drame reli­
gieux des Coragia. 

10 Tout d'abord une procession et un sacrifice offert à la 
déesse au nom de la société (1); l'inscriptioll marque que 
les résultats· en furent favorables. Les signes au:x:quels le 
anciens reconnaissaient que la divinité accueillait avec fa­
veur le sacrifice, variaient suivant les cultes, mais dans tous ' 
on y attachait une extrême importance (2). 

( f) Voyez dans l'inscription des mystères d'Aadanie les minutieuses 
prescriptions sur la composition, l'ordre et les costumes de la pro-­
cession, la fourniture et l'examen des victimes (lnsc1'. du Pélopon­
nèse, 326 a). 

(2) Plusieurs inscriptions de l'Attique contiennent le rapport de ' 
prêtres, de magistrats ou de prytanes sur les résultats favorables de 
sacrifices offerts pour le peuple ath&nien, et les distinctions honorifi ~ 
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28 La nécessité urgente pour laquelle Nicippa donna la 
somme de 80 drachmes ne peut être que le repas sacré 
qui suivait le sacrifice. Dans le règlement · des mystères 
d'Andanie, un festin appelé LEpàv oE11tvov, suivait aussi la 
procession et le sacrifice; le paragraphe 19 fixe les por­
tions des victimes qui seront servies, les personnes qui au­
ront droit d'y prendre part, la somme d'argent nécessaire 
pour les autres dépenses du fes tin. 

3° Ces cérémonies, procession, sacrifice, repas sacré, 
n'étaient que la préparation à la célébration des mystères. 
A cette occasion, Nicippa offrit à la déesse un péplos , 
dont on parait sa statue. 

Elle s'occupa également de toutes les mesures à prendre 
pour dérober aux regards des profanes les mystères inef­
fables et leur donner l'éclat convenable. La statue de la 
déesse ou, comme le dit l'inscription, la déesse, parée du 
péplos, assistait à ces représentations mystiques et y jouait 
uil rôle. Les inscriptions des Orgéons de la Mère des 
Dieux au Pirée donnent quelque idée de ce genre de céré­
monies. La prêtresse de l'association était chargée de 
dresser le lit pour la double fête d'Attis (1) ; elle avait éga­
lement à préparer les deux trônes sur lesquels prenaient 
}Jlace Attis et la Mère des Dieux; pendant le premier jour 
rie ces mystères, un cortége de femmes et d~ servantes 
portant des phiales (2) entourait la déesse. Ce sont des 
soins semblables auxquels eut à pourvoir Nicippa. 

ques par lesquelles le peuple, après avoir entendu ce rapport, ré­
eompensait ceux qui avaient ainsi servi la cité en lui conciliant la 
bienveillance des dieux (Le Bas, Attique, 383, 406-42i). Parmi les 
exordes attribués à Démosthène, le 54e est précisément le rapport 
d'un prytane annonçant, au nom de la tribu qui avait la prytanie, 
l 'heureux résultat d'un sacrifice. Cet usage était si fréquent qu'il y 
avait quelque ridicule à s'en acquitter avec trop de solennité. C'est un 
ùes traits que marque Théophraste dans le caractère du (J-txpoqn),o'tt­

(J-"ç (Theophr., 2i). 
(i) Foucart, des Associations religieuses chez les G1'ecs, p. 196, nO 8. 
(2) Ibid., p. i9i, nO 4. 
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L'inscription de Mantinée ne donnenaturellemep.t aucun 
renseignement sur les mystères ineffables; la déesse elle­
même, si souvent mentionnée dans ce texte, n'est pas une 
seule fois désignée par son nom. On verra cependant quels 
renseignements il est possible de dégager des indications 
si discrètes du décret, et comment il révèle le sujet du 
drame mystique. 

Le temple s'appelle Kop6..ywv, la fête Kop&'y~oc, les mem­
bres de la société KopocyoL La cérémonie d'où est tiré ce 
nom, constamment répété, est évidemment la principale. 
On en reconnaîtra la nature en la rapprochant d'une 
glose d'Hésychius, dont elle fixe le véritable sens. Kopocy~t:v . 
'tO &1t&'y~w 't"1)v x6p'Y}v. Deux interprétations ont été propo­
sées, entre lesquelles le Thesaurus ne se prononce pas. Ko­
pocyÉw, puellam seu virgz'nem abduco; de 1'apta abductaque 
P1'oserpina intelligit Wesseling ad Dio do l'um ) V, 3. Il est 
clair maintenant que, dans la glose d'Hésychius, il s'agit, 
non pas de la jeune fille enlevée et emmenée dans la mai­
son de son nouvel époux, mais de Coré. L'explication de 
Wesseling est donc juste sur ce point, mais, préoccupé 
du passage de Diodore où il est question de l'enlèvement 
de Proserpine, il a eu tort de rapporter à cett~ légende le 
verbe cité par Hésychius. Une légère correction est néces­
saire. Un calendrier qu'un habitant de Cyzique grava sur 
l'ordre de la déesse, mentionne ses deux fêtes avoooç et 
x&'8oooç (1). Le verbe &.1t&yHV ne conviendrait pas pour la 
seconde; il faudrait xoc't&'y~w. Au contraire, &.V&'YHV s'éloi­
gne très-peu de la leçon des manuscrits et donne un sens 
tout à fait satisfaisant (2). Nous voyons donc clairement 
quelle était la fête célébrée par les Coragoi de Mantinée: 
c'était le retour ou avoooç de Coré. 

Qu'il s'agisse du retour de Coré au monde supérieur et 
non de la descente aux enfers, c'est ce que prouve encore 

(1) Corpus inSC1'. gr,) nO 6850. Musée du Louvre, nO 33. 
(2) La correction o:vcXym a déjà été admise dans la dernière édition 

Ü'Hésychius, publiée par M. Schmidt (Iéna, 1858). 
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la cérémonie rappelée dans la ligne suivante de l'inscrip­
tion : « Nicippa reçut la déesse dans sa propre demeul'e. » 

Il fallait donc qu'elle fût censée avoir quitté le séjour in- . 
fernaI. Elle était alors transportée hors du temple, et se 
rendait chez la personne qui lui donnait l'hospitalité. Avec 
elle, sans doute, on recevait et on hébergeait le cortége 
qui l'escortait. Ainsi s'explique une inscription de la ville 
de Cius en Bithynie, dans laquelle on rappelle qu'un cer­
tain Anubion U1tEOÉÇOC'tO 't<X Xocpp.6cruvoc -riiç ï()~ooç (1). Cette hos­
pitalité donnée à une divinité était un titre d'honneur, et 
plusieurs noms propres semblent composés pour en per­
pétuer le souvenir dans la famille. Tel sont d~6çEVOÇ, FIp6çE­
voç, 6E61;EVOÇ ; tel est aussi le vrai sens de Moc'tp6çEVOÇ, Mie de 
la Mère des Dieux (2). L'hospitalité donnée par' Nicippa à la 
déesse ne fut pas un acte exceptionnel du culte; elle se 
renouvelait à chaque fête, que l'hôte de la déesse fût le 
prêtre alors en charge (1. 28) ou un autre membre de Ja 
société. 

5° Peut-être faut-il rattacher aux Coragia l'ouverture du 
temple et les cérémonies prescrites à cette occasion. Elles 
avaient lieu également chaque trentième jour. On sait que 
la plupart des temples, et surtout ceux des cultes les plus 
anciens, restaient d'ordinaire fermés et ne s'ouvraient 
qu'à certaines époques solennelles. 

On peut ainsi résumer les diverses parties de la fête des 
Coragia, qui durait plusieurs jours (3) : 1° Cérémonies 
préparatoir~s, procession, sacrifice, repas sacré; 2° mys­
tères, dans lesquels était représenté le retour de Coré sur 
la terre; 3° promenade de la déesse à travers la ville et 
hospitalité reçue dans la demeure d'un mortel; 4° retour 
dans le sanctuaire, qui, ce jour-là, était ouvert à la foule. 

Quelle conclusion peut-on légitimement tirer de ces 
détails pour fixer le caractère propre des mystères de 

(i ) Le Bas et Waddington, Inscr. d'Asie Mineure) nO H43. - Cf. 
Foucart, des Associations 1'eligieuses chez les GI'ecs) p. i i8 et 240. 

(2) Inscr. du Péloponnèse) notes du nO 34 e. 
(3) 'Ev -rCXt ç cxù-ra,"iç tifl'€Pex tÇ, 1: 32 . 
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Mantinée? Tout d'abord, on voit qu'ils diffèrent de céu;{ 
d'Éleusis et qu'ils se rattachent à un culte différent et pro­
bablement plus ancien. Il n'est pas question de lacchus r 
introduit par l'influence des Orphiques et qui tient une si' 
grande place dans la triade éleusinienne. La Coré athé­
nienne est une figure un peu effacée, et ne joue qu'un' 
rôle secondaire; lepremier appartient àDéméter; cequ'on 
rappelle, ce sont les douleurs et les courses de la déesse­
mère à la recherche de sa fille. Tout au contraire, dans les 
mystères de Mantinée, Déméter ne paraît pas; elle est 
adorée, il est vrai, dans le même temple, mais elle est 
l'objet d'un culte distinct et a ses prêtresses particuliè'­
res (1). L'inscription ne parle j-amais des deux déesses, unies' 
et presque confondues dans les textes de l'Attique; elle 
nomme toujours la déesse. En effet, dans les mythes ' arca­
diens, Coré était une divinité toute-puiss?nte, mysté­
rieuse; son nom véritable était révélé aux seuls initiés; les 
autres l'appelaient K6p'YJ, M(!1towa., ~W't'E~pa., épithètes dont 
on faisait usage pour éviter de prononcer son nom mys­
tique. 

Le culte de Mantinée offre'plus d'analogie avec celui' des' 
colonies grecques, détachées à une époque fort ancienne 
de la mère-patrie. Dans-la Sicile, particulièrement consa­
crée à Déméter et à Coré, on ne trouve pas non plus le­
lacchos d'Éleusis. Le culte des deux déesses était aussi sé­
paré; chacune d'elles. a:vait ses fêtes distinctes. Les au- ' 
teurs anciens nous font connaître la grande fête des Coreia 
à Syracuse, le temple souterrain de la déesse où l'on des.:. 
cendait pour prêter le serment le plus redoutable (2). 
Même analogie dans l'inscription archaïque récemment 
trouvée à Sélinonte (3) : rra.cn.xpœ't'E~(X, se rapproche de la-­
toute-puissante Coré de l'Areadie, tandis que Ma.Àocp6poç, 

comme la Déméter du Coragion, a, surtout le caractère de' 

(1) Inscr. du Péloponnèse, 352 i. 
(2) Diod01'., V, 4. - Plutarch., Dio, 56 . 
(3) Rhein. Museum , 1872, p. 353 . 
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la divinité qui préside aux fruits dB la terre (t ). La fête de 
Coré à Al~xandrie présente) au premier abord, plus d'une 
ressemblance avec celle de Mantinée: fête de nuit avec 
chants et musique, promenade d'une antique statue de 
bois tirée de son sanctuaire souterrain; mais il serait dif­
Hcile de démêler ce qui appartient au culte grec et au 
culte égyptien (2). A Cyzique, les Coreia étaient une des 
grandes f-êtes de la cité; des spondophores et des théores 
allaienit dans tous les pays grecs annoncer la trêve sacrée 
ct les jeux (3). Les renseignements ne sont pas assez précis 
pour autoriser à attribuer à ces divers cultes-une origine 
commune; il est plus prudent de se borner pour le mo­
ment à ces simples rapprochements. 

Après les considérants, vient le décret lui-même énumé­
rant les récompenses accordées à Nicippa : éloge, invita­
tion .au repas sacré, droit à une part; puis les mesures 
pour assurer la publicité et l'exécution du décret. Toute 
cette partie, rédigée avec prolixité, ressemble trop à d'au­
tres textes épigraphiques déjà connus pour qu'il soit né­
cessaire de s'y arrêter. 

Il Y a plus d'intérêt à réunir les détails épars sur l'orga­
nisation des Uoragoi. Ils formaient une société au nom de 
laquelle étaient offerts les sacrifices (1. 18); maîtresse ab­
solue de ses affaires intérieures, elle rendait des décrets 
obligatoires pour ses membres) et pouvait, en cas de déso­
béissance, les frapper d'une amende. 

Parmi ceux auxquels elle déléguait, pour un temps li­
mité, une part de son autorité et le soin d'exécuter ses 
décisions, nous connai sons seulement les prêtres et les ot 
à.El U'7tOQ.EX.-6 P.EV.QL. 

(;1) Le décret des prètl'esses de Démétel' , tl'ouvé dans Je COl'agion 
de Mantinée, montre que les sacrifices étaient suivis de ()t't'~PX(Clt, re­
pas dans lesquels la prêtresse distribuait le grain donné aux hommes 
par Déméter (Inser. du Péloponnèse, 352 i ). 

(2) Fragment de saint Épiphane , publié dans le PltilologusJ XVI, 
p. 355. 

(3) Stl'ab" II , 1II, 4, 5. 
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Le prêtre servi te ur de la déesse accomplissait, au nom 
de la société, les actes journaliers du culte (1. 7-8); d'or­
dinaire, c'était lui qui donnait l'hospitalité à la déesse 
(1. 23). Ses fonctions étaient temporaires, ot &d yW6P.EV:>l 

!.Epdç (1. 8 et 23), probablement annuelles. Mais, à l'expira­
tion de leur charge, les anciens prêtres formaient une 
sorte de conseil auquel était remis le soin de veiller à la 
célébration de la fête des Coragia (1. 13) et à l'exécution 
des décisions de la société (1); ici, en particulier ils dési­
gnent ceux qui graveront une copie du décret et l'expose­
ront dans l'endroit le plus apparent du hiéron(1. 41 et sv.). 

La réception de la déesse et les frais qu'elle entraînait 
constituaient une liturgie (1. 13), c'est-à-dire une dépense 
supportée à tour de rôle par les membres de la société . 
C'était régulièrement le prêtre en charge qui s'en acquit­
tait; mais, lorsqu'il en était dispensé pour une raison 
quelconque, un autre membre était désigné ou acceptait 
cette charge volontairement, comme le fit Nicippa (1. 13). 
Ils sont appelés, d'après la nature même de leurs fonc­
tions, ol aEt Ù'itoôEX.6P.EVOl (1. 30); ils invitent au festin les 
membres auxquels le décret des Coragoi avait attribué ce 
privilége; dans le cas où ils y manquerai,ent, ils sont frap­
pés d'une amende, et, de plus, exposés à des poursuites 
de la part des personnes aux priviléges desquelles ils por­
tent atteinte (1. 30-35). 

Les dernières lignes (1. 45-50) contiennent les noms de 
huit personnages inscrits sur le tableau de la société, par 
une décision des Cor.agoi. Cette liste ne fait point partie du 
décret rendu en l'honneur de Nicippa; elle a été gravée 
sur la même stèle, parce qu'elle se rapporte à des services 
rendus dans la même circonstance. Ce sont ceux qui sont 
désignés plus haut de la façon suivante : « de même que 
les autres qui ont fait honneur à la société dans les mê-

(i) D'autres inscriptions de Mantinée nous font connaître un con­
seil des prêtresses de Déméter et des pr~tres d'Asclépios (Insc1'. du 
Péloponnese, 3~2 i, 353 j) . 
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mes jours» (1. 30-32). Leurs mérites n'avaient pas été as­
sez grands pour qu'on rédigeât en leur faveur un acte 
aussi développé que celui de Nicippa; la société avait seu­
lement décidé qu'en récompense de leur conduite pendant 
la fête des Coragia ils seraient invités au festin sacré. La 
mention de leur nom sur le tableau et la copie de cette 
mention sur la stèle suffisaient à constater leur droit. 

Tous étaient des hommes libres, puisque leur père est 
nommé, et très-vraisemblablement des citoyens de Man­
tinée, puisqu'aucun ethnique n'est ajouté à leur nom. De 
là cette conclusion, que le culte de Coré n'était pas un 
culte privé, mais un. culte de l'État. Un autre décret, ex­
posé dans le même temple, prouve évidemment que le 
Coragion était un temple de la cité. Dans les actes des 
associations privées, dont on connaît maintenant un as­
sez grand nombre, on ne voit jamais intervenir les ma­
gistrats de la cité. Au contraire, le décret des prêtresses 
de Déméter, se réfère, pour l'exposition de la stèle dans le 
temple, à une décision des magistrats et des membres du 
conseil (1). 

(1) :<\votypciljlcXt oè TO ljlci<pt(j{lot TOÜ't'O de; (j't'cXÀotV ).t6ivotv )tot! &:Vot6Etvott de; 
't'à KopciytOv, )tot6we; Éôoça TOte; cXpx,ov(jt )totl 't'Ote; (jvvÉopote; 't'Ote; Èv 't'i;'> Tpi't'<t> 

~cx, hIXTO(jTii'> ÉTEl. (Inscr. du Péloponnèse, 352 i .• 1. 40-42.) 
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